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Avoir défini son projet professionnel dans le secteur, Fin de scolarité obligatoire, 
niveau 4ème, Bonne condition physique, Pas de contre indication médicale, Permis et 
Véhicule souhaités 

➢ Assurer la maintenance courante des aménagements intérieurs d’un bâtiment. 
➢ Assurer la maintenance courante de l’installation et des équipements électriques 

d’un bâtiment. 
➢ Assurer la maintenance courante de l’installation et des équipements thermiques 

et sanitaires d’un bâtiment. 

La formation se décompose en 3 modules complétés par des périodes en entreprise. 
Module 1 : Effectuer la maintenance améliorative courante des aménagements in-
térieurs d’un bâtiment - Effectuer la maintenance améliorative courante des revête-
ments intérieurs d’un bâtiment - Effectuer la maintenance préventive courante des 
menuiseries et fermetures d’un bâtiment - Effectuer la maintenance corrective cou-
rante des aménagements intérieurs d’un bâtiment. 
Module 2 : Effectuer la maintenance améliorative courante d’une installation élec-
trique monophasée d’un bâtiment - Effectuer la maintenance préventive courante 
de l’installation et des équipements électriques d’un bâtiment - Effectuer la mainte-
nance corrective courante de l’installation et des équipements électriques d’un bâ-
timent. 
Module 3 : Effectuer la maintenance améliorative courante d’une l’installation sani-
taire d’un bâtiment - Effectuer la maintenance préventive courante de l’installation 
et des équipements thermiques et sanitaires d’un bâtiment - Effectuer la mainte-
nance corrective courante de l’installation et des équipements thermiques et sani-
taires d’un bâtiment. 
3 modules complémentaires (non certifiants) sont proposés dans cette formation 
selon le parcours  
➢ Renforcer ses compétences numériques et comportementales (softskills) pour sécuriser 

son avenir  
➢ Acquérir les fondamentaux de la culture professionnelle dans une approche écocitoyenne 
➢ Acquérir les compétences complémentaires pour assurer son employabilité : la sécurité 

au travail, appréhender les fonctions du monteur d’échafaudage, la RE2020, et sensibili-
sation à la création d’entreprise 

Présentiel avec 15% de distanciel maximum : alternance d’apports techniques et de 
travaux pratiques. Auto formation accompagnée à hauteur de 20% maximum. 
Pédagogie innovante : Valoriser ses apprentissages par l’analyse de sa pratique au 
travers de situations professionnelles sur plateaux techniques. Valoriser ses compé-
tences personnelles (Soft skills) 

Niveau 4, par la voie de la VAE ou de la formation continue, équivalent à un niveau 
BAC (ex. TP chef d’équipe aménagement—finitions) 

 


